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Jean-Paul ANCIAUX, Député de Saône-et-Loire,

à Monsieur le Ministre de l'agriculture et de la pêche

Ma question s'adresse à  Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la Pêche.

Monsieur le Ministre, c’est au nom des Députés du grand bassin allaitant du centre de la France, dont je ne peux citer tous les noms, que je vous pose cette question.

Depuis les premiers cas relevés dans les Ardennes, la propagation de l’épizootie de la Fièvre catarrhale risque de mettre à mal les filières bovines et ovines françaises ainsi qu'européennes.

Monsieur le Ministre, cette épizootie atteint aujourd’hui notre grand bassin allaitant. On peut imaginer plusieurs scénaris, dont celui que la quasi-totalité des régions de production soit touchée, avant que le vaccin soit mis au point. Dans ce cas, compte tenu des réglementations avec la mise en place des zonages « surveillance, protection et périmètre interdit », pratiquement plus aucun déplacement d’animaux ne serait possible. Je vous laisse, Monsieur le Ministre, le soin d’imaginer les conséquences de cette situation.

Dans mon département de Saône et Loire, 85 % des bovins qui naissent, sont à l’âge d’un an, exportés vers l’Italie sous l’appellation de « broutard ». Actuellement, il n'y a plus aucun échange commercial.
Cette catastrophe sanitaire survient également au moment où le marché des reproducteurs s’ouvre avec l’organisation de vente aux enchères et concours. En l’absence de commerce, la perte génétique est très importante pour l’élevage charolais.

Je rappelle, Monsieur le Ministre, la conjugaison des difficultés que connaissent actuellement les éleveurs ovins et bovins :

1.  Les nouvelles modalités de subventions européennes avec les nouvelles dates de règlement au 1er décembre pour les DPU, fragilisent les trésoreries. Nombre d’exploitations sont en grandes difficultés.

2.  Si la situation n'évolue pas, l’obligation du maintien des animaux sur l’exploitation nécessiterait de la nourriture supplémentaire qui deviendrait évidemment très vite rare et chère.

3.  Par ailleurs, aucun éleveur n’aurait la capacité d’hébergement des animaux invendus. A titre d'exemple, en Saône et Loire, cela représenterait 100 000 têtes de race Charolaise, à qui il faudrait trouver un toit : écurie ou stabulation, c’est mission impossible !

4.  Et enfin, comment les éleveurs rempliront-ils les fiches de chargement pour ne pas dépasser 1,4 UGB  hectares sans faire de fausses déclarations.
.../...

Monsieur le Ministre, les éleveurs souffrent, ils sont l’un des fers de lance des exportations Françaises. Vous devez tout mettre en œuvre d’une façon pragmatique, et dans les délais les plus courts, afin de répondre à leurs légitimes attentes.

Il convient de prendre dès à présent des dispositions en matière de soutien aux trésoreries d’exploitation :

· soit par des aides directes ciblées sur les frais liés aux dépistage et traitement de la maladie ;

· soit par l’octroi de délais de paiement des charges et autres redevances fiscales, ou également en faisant procéder à un acompte sur les aides du premier pilier.

Il faut également, Monsieur le Ministre, travailler au plan national et européen, afin que soient aménagées les réglementations sanitaires de façon dérogatoire ou définitive :

· notamment en pratiquant des tests virologiques permettant la commercialisation de tous les animaux négatifs ;

· par ailleurs, on peut s’interroger sur l’opportunité et la complexité du zonage actuel ;

Monsieur le Ministre, la situation est extrêmement préoccupante. Derrière nos élevages, ce sont nos territoires, et toute notre économie amont et aval qui est menacée. Nos éleveurs passionnés et compétents sont aujourd’hui extrêmement inquiets quant à leur devenir.

Pour terminer Monsieur le Ministre, il est utile de rappeler sans cesse à nos concitoyens que cette fièvre n’altère en aucun cas la qualité des viandes et ne se transmet pas à l’homme.

Jean-Paul ANCIAUX

Député de Saône-et-Loire
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Réponse de Michel BARNIER, Ministre de l'agriculture et de la pêche

à Monsieur Jean-Paul ANCIAUX, Député de Saône et Loire

Mesdames et Messieurs les Députés, Monsieur le Député ANCIAUX,

La fièvre cattharale ovine touche à la fois les bovins et les ovins. Elle se transmet par un moucheron, elle n’affecte pas l’homme et elle nous vient d’Afrique.

C’est en août 2006, qu’un nouveau sérotype de cette fièvre est apparu, non pas au sud de l’Afrique, ni au sud de l’Europe, mais au nord de l’Europe : aux Pays Bas. Et je vous dit cela, Mesdames et Messieurs les Députés, parce que cela nous interpelle sur ce qui se passe avec la mondialisation des risques, et le fait que tous ces pathogènes émergents, qu’ils touchent des végétaux, des animaux ou des humains, peuvent survenir partout et n’importe quand.

Aujourd’hui, 50 de vos départements, Mesdames et Messieurs les Députés, sont concernés, et nous avons eu connaissance de plus de 2 250 cas de contaminations.

De quels outils disposons nous ? Celui que vous avez évoqué, Monsieur ANCIAUX, qui consiste à créer des zones de protections. Et, je veux rendre hommage à l’esprit de responsabilités des éleveurs, comme je veux saluer le travail des services de l’Etat et des vétérinaires.

Et puis nous avons besoin, mais nous n’en disposons pas aujourd’hui, d’un vaccin.

J’ai interpellé la commission européenne, nous poussons avec les laboratoires. Je viens juste de lancer un appel d’offres pour accélérer le travail des laboratoires.

Nous ne disposerons de ce vaccin contre ce sérotype n° 8 qu’au printemps prochain, au mieux !

Il y a des mesures sanitaires, Monsieur ANCIAUX, et plus elles seront européennes, plus elles seront efficaces. Il y a des mesures économiques, je viens de dégager, en accord avec le Premier Ministre, 13 millions et demi d’euros, et là encore, je fais appel à la solidarité européenne.

Et puis, il y a la question très grave et précise, qui concerne beaucoup d’entres vous, qui est celle de l’exportation des broutards, c'est-à-dire les bovins d’environ 1 an, pas seulement vers l’Italie.

Ce que j’indique simplement, pour répondre à Monsieur ANCIAUX, c’est qu’aujourd’hui même, se tient à Bruxelles, un comité qui doit simplifier le protocole sanitaire, permettant de préserver les mesures de mouvement à l’intérieur de l’Europe, et d’exportation à partir des zones contaminées. Et j’espère que nous obtiendrons satisfaction sur les mesures que nous avons proposées pour simplifier.

Mesdames et Messieurs, je sais et je partage l’inquiétude des éleveurs, et c’est dans cet esprit que je rencontrerai demain, pour la 3ème fois, l’ensemble des responsables de la filière Ovine et Bovine.
